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Fonctionnement du système de Sécurité sociale à Saint-Pierre et Miquelon
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Texte de la question

M. Stéphane Lenormand attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur les conséquences du fonctionnement du système de sécurité sociale très opaque dans l'archipel de
Saint-Pierre et Miquelon. En effet, le système de la couverture santé dans ce territoire s'avère extrêmement
complexe et mériterait l'harmonisation et clarification de ses statuts et notamment de la couverture des retraites.
Des écarts législatifs, que l'on peut observer par rapport à l'Hexagone, semblent aujourd'hui injustes. L'archipel
de Saint-Pierre et Miquelon est une collectivité territoriale dotée d'un régime de sécurité sociale spécifique,
ayant comme source l'ordonnance N° 77-1102 du 26 septembre 1977, qui porte extension et adaptation du
département de diverses dispositions relatives aux affaires sociales. Conformément à la loi organique N° 2007-
223, les dispositions législatives et réglementaires s'appliquent de plein droit à l'archipel, sauf pour les matières
relevant de la collectivité. Toutefois, cette ordonnance fait obstacle à l'application directe du code de la sécurité
sociale dans l'archipel, car la loi spéciale prime sur la loi générale, même si cette dernière est postérieure. Par
conséquent, le régime de sécurité sociale de Saint-Pierre et Miquelon est régi par un ensemble de textes
spécifiques, qui introduisent des adaptations ou renvoient au code de la sécurité sociale. Aussi, cette singularité
n'a pas permis à l'archipel de s'aligner intégralement avec l'évolution législative de l'Hexagone ces dernières
années, s'agissant des réformes de retraite de 1993 et 2003, ainsi que de la loi du 20 janvier 2014. Dès lors, ce
territoire bénéficie d'un statut propre, entraînant des écarts significatifs entre ces deux systèmes. Depuis peu,
des moyens ont été mis en place pour pallier ce problème, notamment l'ordonnance du 23 juillet 2015, qui vise à
corriger ces divergences et à permettre une harmonisation progressive. Cependant, les résultats ne sont pas
concluants et peu de changements ont été observés. Le retard concernant l'alignement des réformes de
retraites sur l'archipel est consternant. Les interrogations se multiplient, notamment s'agissant de la retraite
anticipée pour les personnes en situation de handicap ou souffrant de problèmes de santé. Par ailleurs, les
conséquences de non application de l'article L. 351-1-4 du code de la sécurité sociale et de ses dispositions
sont déplorées par de très nombreux Saint-Pierrais et Miquelonnais, qui sont privés des majorations de durée
d'assurance pour les assurés sociaux ayant eu des enfants, permettant de compenser les interruptions de
carrière liées à la maternité et à l'éducation des enfants. Aussi les habitants de ce territoire regrettent ce chantier
juridique qui contribue à leur désarroi et restent à ce jour sans réponses à leurs nombreuses interrogations. Ils
demandent d'agir en urgence et de garantir un environnement stable et adapté aux spécificités des outre-mer et
sans créer des disparités. C'est pourquoi il lui demande de mettre en place une étude approfondie du système
de sécurité sociale de l'archipel de Saint-Pierre et Miquelon, afin de pouvoir connaître et comprendre son
fonctionnement actuel, des besoins des adaptations et de l'alignement avec celui en vigueur dans l'Hexagone.
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